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sur la cristallographie radiologique et sur les pressions qui s'exercent dans les couches 
souterraines. Son service de géophysique possède l'appareillage nécessaire pour ef
fectuer toutes sortes de recherches intéressant la magnétométrie, la gravimétrie, la 
sismologie, I'électromagnétisme et la résistivité. La Division des services techniques 
donne gratuitement des renseignements aux industries de la province et met à leur 
disposition ses services de recherche et de perfectionnement dans les domaines de 
la physique, de la chimie, et du génie, y compris la technique appliquée. 

Conseil de recherches de la Saskatchewan.—Le Conseil effectue des recherches 
pures et appliquées portant sur les sciences physiques et visant à améliorer l'économie 
provinciale. Le Conseil s'intéresse donc, en particulier, à l'exploitation commerciale 
des ressources provinciales et de l'aspect scientifique de la vie économique. L'accent 
porte actuellement sur les ressources hydrauliques et minérales, sur les domaines 
agricoles qui ne retiennent pas l'attention d'autres organismes et sur l'aide technique 
à l'industrie. En plus de ces propres travaux, le Conseil subventionne d'autres re
cherches à l'Université de la Saskatchewan. Les locaux du Conseil, qui abritent un 
personnel permanent de 40 employés et un personnel temporaire supplémentaire, sont 
situés sur les terrains de l'Université. 

Conseil de recherches de l'Alberta.—L'Alberta a établi en 1921 un Conseil de 
recherches scientifiques et industrielles afin surtout de favoriser le développement de 
l'industrie minérale dans la province. Le Conseil, régi par une loi quelque peu ana
logue à celle du Conseil national de recherches, est soutenu par des crédits du gou
vernement. Le programme actuel vise à faire servir les sciences pures et appliquées 
à la mise en valeur des ressources naturelles de la province. Les travaux exécutés 
dans les laboratoires du Conseil et dans son usine pilote se partagent en deux divi
sions: la Division de la pédologie, qui s'occupe de tous les travaux sur la géologie 
des nappes d'eau souterraines, les levés et les recherches géologiques et l'étude des 
sols, et la Division des combustibles, qui s'intéresse à la houille, au pétrole, et au 
gaz naturel et effectue des essais sur l'essence et l'huile. En outre, d'autres groupes 
sont affectés à des problèmes spéciaux de génie industriel, de recherche en matière 
de voirie, d'un programme coopératif sur la physique des nuages en rapport avec le 
problème de la grêle et de certains autres projets. 

L'activité de l'organisme est dirigé par un conseil de dix membres représentant 
le gouvernement, l'université et les industries. Les diverses entreprises de re
cherches sont sous la surveillance immédiate de divers comités consultatifs et du 
Comité consultatif technique du Conseil; ce dernier se compose de hauts fonction
naires du Conseil et de l'État, de certains présidents de comités et de représentants 
de l'université. 

Les laboratoires du Conseil sont adjacents aux terrains de l'Université de l'Alberta. 

Conseil de recherches de la Colombie-Britannique.—Le Conseil de recherches 
de la Colombie-Britannique, que soutient le ministère provincial de l'Expansion in
dustrielle et du Commerce, dirige un personnel de chercheurs et d'ingénieurs ainsi 
que des laboratoires à l'Université de la Colombie-Britannique. Il vise à permettre 
même aux établissements les plus petits de mieux rivaliser sur le marché intérieur 
et extérieur en utilisant les dernières acquisitions de la science et de la technique. 
Le Conseil assure trois catégories de services: renseignements fournis gratuitement 
en collaboration avec le Conseil national de recherches, assistance donnée à des éta
blissements particuliers au prix coûtant en cas de renseignements encore inexistants, 
et exécution de recherches, aux frais du Conseil, à l'égard de problèmes intéressant le 
développement industriel général de la province. 


